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:EXPOSEDULITIGE:

Selon une offre préalable en date du 22 iuin 2000, la SA C a consenti à M.
C et à Mme C' un prêt personnel. Ce crédit,
portait sur un montant de 3.049 euros, au TEG de ] 1,23 %, et était remboursable en 30
mensualités de 121 euros. La créance issue de ce contrat était r~rise dans un plan de
surendettementdu29 mai 2001.

Par acte d'huissier en date du 17 septembre 2003. la SA C' a assigné M.
C et Mme C devant le tribunal d'instance de
ROUBAIX afin de les voir condamner à lui payer, au bénéfice de 1 '

1 XéCUtiOn provisoire, les

sommes de :

-3.445 euros représentant, pour le contrat de crédi.t du 122 juin 2000, e capital restant dû, les
mensualités échues impayées et l'indemnité de 8%, a-1sortie des intéA:êts au taux contractuel
depuis la mise en demeure prononçant la déchéance du terme du 22 avril 2002,
-457 euros à titre de dommages eti~térêts pour résistance abusive, ~
-305 euros sur le fondement de l'article 700 du NCPC. 1

A l'audience du 13 octobre 2003, où l'affaire a été évoquée une première fois, la SA
C a confinné ses demandes en faisant valoirrque les emprunteurs s'étaient montrés
d~f~ll,ants d~s le paiement d~s mensualités du prêt. ! r .

CItes a domIcIle, M. C et Mme C 1 n'ont

pas ~omparu. ..f ..,.f;_:~""!77',
Par Jugement avant dIre drOIt du 13 novembre 2003, le Tnbunal a souleve d'office un moyen
de droit tiré de la présence dans l'offre préalable d'une clause abusive en ce qu'elle prévoit,
en cas de remboursement anticipé du. crédit par les emprunteurs, le respect d'un délai de
préavis de trois mois et l'envoi d'une lettre recommandée. Ji'JI""

En réponse, la SA C a sollicité du Tribun~ à l'audience du 22 janvier 2004, où
l'affaire a été évoquee une seconde fois, qu'il fasse droit à sa demande en paiement en

indiquant:
-à titre principal, que le non-respect du fonnalisme pré~ par les artiJles L. 311-8 et suivants
du Code de la consommation dans une offre préalable de crédit ne pouvait pas être constitutif
d'une clause abusive et qu'ainsi confomlément à la jurisprudence de Ja Cour de cassation, le
tribunal n'avait pas le pouvoir de se substituer au débiteur pour contester la régularité d'un
contrat de crédit, la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes
reconnaissant au juge un pouvoir de relever d'office un moyen dr droit ne s'appliquant

qu'aux clauses abusives et non aux irrégularitésfonnelles,

-à titre subsidiaire que le Tribunal était forclos à émettre toute critique concernant la
régularité de J'offre préalable de crédit litigieuse, le délai de forclusion de deux ans, qui
commençait à courir à compter de la date de la fonnation du contrat, étant écoulé à la date de

l'assignation,
-à titre infiniment subsidiaire, que le déséquilibre si~ficatif entre les parties qui résulterait
de cette clause n'était pas établie, ladite clause se contentant de préciser des obligations de
bon sens pesant sur les parties dans le cadre du contrat de prêt,
-à titre encore plus subsidiaire, dans 1 'hypothèse où la clause serait ~déclarée abusive par le
Tribunal, que la sanction appliquée devait être celle du caractère réputé non écrit de ladite
clause en application de l'article L. 132-1 du Code de la consommation et non celle de la
déchéance du droit aux intérêts, l'objet de la clause ét~t sans rapport avec le litige et n'ayant
aucune influence à la fois sur la validité du contrat et s* l'objet du litige, et une telle sanction
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extensive n'étant pas prévue en pareille situation, mai~ uniquement en cas de non-respect du
formalisme prévu par les articles L. 311-8 et suivants ~Code de la consommation.

MOTIFS DE LA DÉCISION:

Sur le ...de soulever le caractère abusif 'd'une clause ntenue dans un contrat.
de crédit: "

En l'espèce, les époux C défendeurs à la procédure et qui ont souscrit auprès de
la SA C un prêt personnel le 22 juin 2000, n'ont pas comparu et c'est bien le
tribunal qui a «découvert », de sa propre initiative et par jugemenJ avant dire droit du 13
nov~bre2003, une clause abusive figurant. dans le c~ntrat de crédit qui lui a été soumis par
le preteur dans le cadre de sa demande en paiement. i

Ce dernier expose que ce moyen de droit tiré de la présence d'une clause abusive dans le
contrat de crédit, qui relève d'un ordre public de protection, ne saurtrit être soulevé d'office
par le tribunal mais uniquement par le consomm~teur lui-mêm~, et se prévaut d'une
jurisprudence de la Cour de cassation limitant l'office du juge en matière de crédit à la
consommation. A titre subsidiaire, l'établissement de crédit indique que le tribunal est forclos
à émettre toute critique concernant la régularité de l'offre préalable de crédit, le délai biennal
qui court à compter de la formation du contrat étant acquis au 13 novembre 2003.

Il sera remarqué qu'en effet la Cour de cassation semble interdire au juge de relever d'office
des moyens de droit tirés de l'irrégularité d'un contrat de crédit en considérant que la
méconnaissance des exigences du Code de la consommation relatives au crédit à la
consommation, même d'ordre public, ne peut être opposée qu'àla demande de celui que ces
dispositions ont pour objet de protéger, à savoir l'emprunteur. Dans un arrêt Cofica ci Grine
(Cass. 1ère civ., 15 févr. 2000, Bull. civ., I,no49 ; Contrats. ConGo Consom., 2000, nol16, obs.
Raymond), la Cour a retenU cette solution sous le visa des articles L. 311-2, L. 311-8 et L.
311-10 du Code de la consommation à propos d'un contrat de location avec option d'achat.
Cette jurisprudence a été confirmée à plusieurs reprises, notamment en se référant aux articles
L. 311-2 et L. 311-9 du Code de la consommation s'agissant d'un contrat de crédit par
fractions, dans un arrêt Cofinoga ci Villelga (Cass. 1ère civ., 10 juil1. 2002, Bull. civ., l,
no195; D. 2003, Jur. p. 549, note Gout), confirmé depuis lors par une série de décisions
(Cass. 1 ère civ., 2oct. 2002, JCP 2002, IV, 2797 ; 18 déco 2002, JCP 2003, IV: 1284 ; 16 mars

2004, D. 2004, AJ. p. 947). ~

Sans se prononcer sur son bien fondé, le tribunal prend acte du caractère constant de cette
jurisprudence. Cependant, il sera également remarqué que si cette jurisprudence traite bien de
l'office du juge en matière de crédit à la consommation, elle ne concerne pas directement le
moyen relatif au caractère abusif d'une clause contractuelle que soulève le tribunal dans son
jugement avant dire droit.
En l'espèce, la question à trancher est celle de savoir si le juge a le pouvoir de relever d'office
la présence d'une clause abusive insérée dans un contrat de crédit à la consommation ou s'il
doit, au contraire, être limité en son office, et attendre que l'une des parties au litige lui
demande de déclarer une clause abusive pour pouvoir écarter son application. Et il convient à
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ce sta~e d'observer que .la question n'a pas été tranch~e directement lt:t ce jour parJa Cour de
cassatIon. ~

Il sera toutefois rappelé que par un arrêt sté Minit France clLorthioir du 14 mai 1991, la Cour
de cassation a reconnu au juge du fond le pouvoir de déclarer une clause abusive malgré
l'absence d'un décret ayant formellement prononcé sop interdiction (Cass. 1ère civ., 14 mai
1991 ; Bull. civ., 1, no195 ; Contrats, ConGo Consom.,j 1991 no160, note Leveneur). A cette
occasion, le juge du fond s'est vu reconnaître le pouvo~r autonome de réputer non écrites des
clauses ~ui n'~n~ pas fait ~'objet.d'une in~er~iCtiOn~ a: le pouvoir réglementaire, ~o~ution

confinnee posteneurement a la 101 du 1er fevner 1995, a propos d'une clause non Vlsee par

l'annexe à l~article L. 132-1 du Code de la consommati n, dès lors qu'elle répond aux critères
posés par cet article (Cass. 1 ère civ., 17 mars 1998, ontrats, COnGo Consom., 1998 no104,

note Raymond). Cette jurisprudence «prétorienne » a été analysée comme la reconnaissance
du rôle centralquele juge doit jouer dans la nécessaire éradication des clauses abusives.

La Cour de cassation a également considéré que face à lune clause abusive, et même devant le
silence du consommateur, ou son défaut de comparution, le juge pouvait soulever d'office le
moyen de droit tiré de la présence d'une clause abusive, pourvu qu'il respecte le principe du
contradictoire en soumettan~ ~e .mo~~ à l' observ~tio? des parties (Cass. 1 ère civ-: 16 févr.

1994, Sarl Tac no295 D, medIt, cIte par G. Palsarlt dans «Les clauses abusIves et la
présentation des contrats dans la loi no95-96 du 1er févr. 1995» D. 1995 chrono p. 99).
Cette solution a été confortée par la loi no95-96 du 1 er février 1995 qui fait de l'articleL132-1

du Code de la consommation une disposition« d'ordre public ».
Et elle a été approuvée par la doctrine qui remarque que «le juge n 'a pas pour mission
d'entériner les rapports de force, surtout lorsque ceu:x-ci sont déséquilibrés et permettent au
professionnel d'en abuser (...) dans ces conditions le juge qui constate un déséquilibre
significatifpeut intervenir dans le débat judiciaire pour éviter que le consommateur reste
soumis à l'arbitraire du professionnel, parce qu'il est convaincu d'être définitivement lié par
la clause abusive.. Le juge est le gardien de la bonne foi et de la justice contractuelle » (G.
Biardeaud et Ph. Florès, Le contentieux du droit de la consommation, édENM, févr. 2001 p.

278). .1

Quantà la Cour de justice des Communautés européennes, el.1e a estimé dans un arrêt Oceano
Groupo dont le litige portait sur un cOntrat de démarchage à domicile, que, pour l'application
de la directive du 5 avril 1993 relative aux clauses ab~ives, le juge national devait avoir le
pouvoir d'apprécier d'office le caractère abusif d'une! clause du CO1!1trat qui lui est soumis
(CJCE, 27 jmn 2000, BICC, 15 sept. 2000, nOI013). Lai Cour a précisé que« la protection que
la directive 93113CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les
contrats conclus avec les consommateurs assure à ceux-ci implique que le juge national
puisse apprécier d'office le caractère abusif d'une clause du contrat qui lui est soumis
lorsqu'il examine la recevabilité d'une demande introduit devant les juridictions nationales»
et a ajouté que «l'objectifpoursuivi par l'article 6 de la directive, qui impose aux Etats
membres de prévoir que les clauses abusives ne lient pas les consommateurs, ne pourrait être
atteint si ces derniers devaient se trouver dans l'obligation de soulever eux-même le caractère
abusif de telles clauses ».
Dans un arrêt Cofidis ci Fredout, la Cour de justice d~s Communautés européennes a étendu
cette solution aux litiges relatifs aux contrats de crédit ~ la consommation, pourtant soumis au
délai biennal de forclusion prévu par l'article L.. 311 ~3 7 du Code de la consommation, en
jugeant que l'écoulement du délai de forclusion ne pe,t pas interdire« au juge national (...)
de relever, d'office, ou à la suite d'une exception soule~ée par le consommateur, le caractère
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abusif d'une clause (..»> (CJCE, 21 novembre 2002 ~ Contrats. Conc. Consom., 2003, no31
obs. Ra~ond). Ce faisant, la Cour de Luxembourg! écartait l'app.1ication de la forclusion
prévue par le texte de l' article L 311-37 du Code de la consommation antérieur à la loi
nO2001-1168 du Il décembre 2001 au profit de la finalité de la directive de 1993.
Cette solution a été également approuvée par la doctrine qui remarque que face à la
«persistance de clauses abusives dans les contrats dl'adhésion proposés à la signature des
consommateurs (...) l'un des moyens de répondre à ce~ comportements, en palliant le manque
d'initiative ou la défaillance du consommateur, cons~ste à reconnaître au juge un pouvoir
d'office en la matière» (JCP édG 2003, 10082, obs. P~sant). ü

Le Tribunal constate que les solutions dégagées par lai Cour de cassation rejoignent celles de
la Cour de justice des Communautés européennes quant. au rôle et ~u pouvoir du juge dans
l'éradication des clauses abusives figurant dans les contrats de consommation, ce qui apparaît
logique dans la mesure où l'article L. 132-1 du Code de la consommation est la transposition
de la directive du 5 avril 1993 relative aux clauses abusives.

Enfin, sur un plan pratique, le Tribunal observe, conformément au point 26 de l'arrêt Oceano
Groupa, que si les caractéristiques de la procédure devant le tribl1lnal d'instance (oralité,
rapidité, gratuité" absen~e, de. ministèr~ d'~v~c~t ?bl\gatoÏre, pos~ibilité de décl~a~ion au
greffe), la faculte de beneficler de l'aide JUf1dIctlo~elle, et l'exIstence d'assocIations de
consommateurs permettent aux particuliers de présenter une défense dans de tels litiges, il
existe un risque non négligeable que, notamment de par sa situation économique et de par son
ignorance, le consommateur, persuadé du caractère irrévocable des clauses contenues dans le
contrat signé par lui, n'invoque pas le caractère abusif de ces clauses qui lui sont opposées par
un professionnel puissant et avisé. Il s'ensuit qu'une protection effective du consommateur ne
peut être atteinte que si le juge se voit reconnaître lai faculté d'apprécier d'office une telle
clause, la solution inverse créant une inégalité entre l~ justiciable avisé et le consommateur

moyen. il

.Il 

se déduit de l'ensemble de ces éléments que le trib~al avait bien, par jugement avant dire
droit en date du 13 novembre 2003, le pouvoir de! relever d'office une clause abusive
contenue dans le contrat de crédit à la consommation ~ui lui a été soumis, et ce nonobstant
l'écoulement du délai biennal de forclusion le 23 juin 2002, soit deux ans après la date de la
formation du contrat.

Sur le caractère abusifdeJa clause contenue dans le contrat de crédit

Si le Tribunal a bien le pouvoir de relever de sa propre initiative la présence d'une clause
abusive dans un contrat de crédit, il lui reste à établir en quoi une ilause contenue dans le
contrat de prêt personnel du 22 juin 2000 est abusive. i

En application des dispositions des articles L. 31! 1-13 et R. 311-6 du Code de la
consommation, l'offre préalable de crédit soumise pa:rlle professionnel à l'emprunteur doit
être confonne au modèle type applicable à l'opération de crédit envisagée et comporter toutes
les mentions obligatoires prévues par la loi et son décret d'application (Cass. Civ 1 ère, 25 avril
1989, n° de pourvoi: 87-15791). Dans le cas contraire~ le juge peut Ifononcer la sanction de
la déchéance du droit aux intérêts. il
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Il n'est cependant pas interdit au prêteur de faire figulrer sur son offre d' autres mentions ou
clauses. La Cour de cassation a ainsi rappelé que l~ prêteur pouvait présenter une offre
contenant des clauses autres que celles d' origine légal~ ou réglementaire, dans la mesure où
celle-ci n'avait pas à être « la copie servile de l'un d~s modèles ryPf!S» (Cass. 1ère Civ., 1er
déco 1993, n° de pourvoi: 91- 20895). A cette occ$on, la Cour a toutefois encadré ces
adjonctions non prévues par le modèle type en précisctnt qu'elles ne doivent pas aggraver la
situation financière de l'emprunteur.

En l'espèce, l'offre préalable de prêt persontlel du 2::f; juin 2000 devait être conforme aux
règles légales applicables et au contenu du modèle type! n° 3.
Sa lecture révèle qu'elle contient une clause figurant d~ l'article 3 du paragraphe II intitulé
«Exécution du contrat» prévoyant que l'emprunteur a la possibilité de rembourser par
anticipation son crédit mais qu'il devra en avertir le prêteur «par lettre recommandée
moyennant le respect d'un préavis de trois mois ». ~

Cette clause confère un avantage contractuel à l'établi~sement de crédit dont celui-ci peut se
prévaloir. Mais elle n'apparaît pas de prime abord! créer en soi et «au détriment du
consommateur, un déséquilibre significatif entre les Idroits et obhgations des parties au
contrat » au sens de l' article L.132-1 du Code de la cofi$ommation.

Il revient toutefois au Tribunal d'examiner si cette cla~se ne présente pas un caractère abusif
en privant le consommateur de droits conférés par de~ dispositions ~gales et par le modèle
type. 11

Il doit être rappelé que les conditions du remboursement anticipé d 'un prêt à la consommation
sont prévues par l'article L. 311-29 du Code de la consommation, texte issu dans sa rédaction
actuelle de l'article 19 de la loi no89-1010 du 31 décem~re 1989. ~
Ce texte prévoit que «l'emprunteur peut toujours, à son initiative, rembourser par
anticipation sans indemnité, en partie ou en totalité, l~ crédit qui lui a été consenti ». Et il
n'autorise le prêteur à refuser un remboursemen(p~el que si celui-ci est « inférieur à un
montant fi.xé par décret », soit « trois fois le montant co~tractuel de la première échéance non
échue » comme le précise l' articleD. 311-10 du Code d~ la consommation.

Il se déduit de ces éléments que le législateur a entendp donner à l'emprunteur la possibilité
de ~em?,ourser p~ anticipation son crédit sans frai$, à tout moment et sans formalité
partlcul1ere, sousreserve d'un montant plancher de rem~oursement. Il

Les dispositions de l'article L. 311-29 du Code de lai consommation ne soumettent pas le
remboursement anticipé au respect par le consommateur d'un délai entre le moment où il
informe l'établissement de crédit de son intention et le moment où il est autorisé à procéder à
ce remboursement. Imposer au consommateur un délai de préavis de trois mois, comme cela
est le cas dans l'offre soumise au Tribunal, constit4e dès lors une restriction de nature
temporelle à la possibilité qui lui est reconnue par la [oi de rembourser le prêt de manière
anticipée. ~ .

La fonDe du refus n'est pas non plus réglementée et le consommateur est libre du procédé à
utiliser, sous réserve d'en rapporter la preuve en cas ~e litige. Exiger de l'emprunteur qu'il
envoie au prêteur une.lettre re~mmandée ~our l',infornter de son. in;te~ tion, comme cela es; le
cas dans l'offre soUInlse au Tnbunal, constItue des lors lune restrictIo de nature fonnelle a la
possibilité qui lui est reconnue par la loi de rembourser ]e prêt de mani re anticipée.
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Le modèle type no3 applicable à l'espèce ne contiept aucun élément dans le paragraphe
consacré au remboursement par anticipation. Les disp(j)sitions de l' article L. 311-29 du Code
de la consommation doivent néanmoins y être reprpduites comme sur toutes les offres
préalables de crédit émises à compter du 4 janvier 199b en application de l'article 29 II de la
loi no89-1010 du 31 décembre 1989, et ce, conformément à l'obligation qui est faite aux
établissements financiers d'adapter leurs offres de crédit afin de satisfaire aux exigences
légales, et ce en dépit de l'absence de modification ult~eure du modèle type (Cass. Civ 1 ère,
17 juillet 2001, Gaz. Pal. 7/9 avril 2002,p. 17 obs. P~-Richard). 1!f;~

Il s'en déduit que le législateur a entendu info~er l'emprunteur de son droit au
remboursement anticipé en s'assurant de lareproductio* de cette infonnation dans les contrats
de crédit à la consommation. Or, en l'espèce, la di~osition conti"actUelle litigieuse, qui
enserre le remboursement anticipé dans des condition~ temporelles et tonnelles non prévues
par la loi, n'infonne pas complètement l'emprunteur! sur ses droitS et l'induit en erreur,
contrevenant ainsi aux dispositions légales. ~

Il sera remarqué que la loi et le modèle type confèrent ~es droits au cQnsommateur visant à le
pro:é.ge; et à rétablïr: ~ ce~a~ équil~b~e, p~ lesquqls ~gurent le droit au remboursement
anticIpe sans condItIon ru mdemmte garantI par ~'artIcle L. 311-29 du Code de la
consommation. Dans la mesure où la disposition co~tractuelle litigieuse limite de façon
inappropriée un droit reconnu par la loi du consommateur vis à vis du professionnel, elle a
pour effet, au sens de l'article L.132-1 du Code de la c~nsommation, de créer, «au détriment
du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au
contrat », peu important que cette clause ne soit pas ~e fondement juridique de l'action en
paiement ou que l'emprunteur n'ait pas souhaité remb~urser son crédit de manière anticipée,
la validité des stipulations du contrat devant s'apprécier iau jour de sa formation.

Le caractère ab~sif de,l'article 3 du paragr~phe,II de !l,'o~e préa1a~e de crédit du 22 juin
2000 est donc demontre et cette clause sera reputee non lecnte. 1

Surla sanCtion attachée à la résence de la clause abusive contenue dans le contrat de crédit:

La doctrine souligne que «le droit de la consommation ne se limite pas à une simple
compilation de divers dispositifs protecteurs étanches ~ntre eux, mais constitue une matière
cohérente où les textes doivent être combinés» (ph. Ftorès et G. Biardeaud, dans note sous
CJCE, 21 nov. 2002, Gaz. Pal. 4/6 mai 2003, p. 12). il

S'agissant d'un contrat de crédit à la consommation, il doit ainsi être rappelé que la protection
assurée par les règles relatives au crédit à la consomm.tion est complétée par celle conférée
par les dispositions relatives aux clauses abusives, les sanctions prévues par un dispositif se
combinant avec celles prévues par l'autre, sans pour autant constituer une double peine civile
pour le professionnel. Ainsi, la sanction du caractère réputé non écrit d'une clause abusive
prévue par l'article L. 132-1 du Code de la consorpmation peut être complétée par la
déchéance du droit aux intérêts prévue par l'article L. 3111-33 du mêm~Code.

Il a été jugé que la présence d'une clause déclarée abu~ive en ce qu'elle aggrave la situation
fin,ancière d~ l' e~~runteur par. rapport aux dispositions! légales et au ~odèle type a~plicable
prevu aux dIsposItIons de l'artIcle L. 311-13 et R. 311.-16 du Code de~.1a consommation rend
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l'offre de crédit irrégulière. Sa présence est sanctionnéq par la déchéance du droit aux intérêts,
,la Cour de cassation ayant approuvé une C.our d'app~l qui avait prononcé la déchéance du

droit aux intérêts pour ce motif (Cass. Civ. 1 ere, 1 er déco 1993, Daguerre, Bull. civ. 1 p. 247).

Il revient ainsi au Tribunal de rechercher si la clause abusive aggrave la situation financière de
l'emprunteur par rapport aux droits conférés par la loi ~t le modèle type.

Sur ce point, il a été observé qu'avant l'intervention diIlégislateur par la loi no89-421 du 23
juin 1989 qui a donné à l'emprunteur la faculté ~s tous les cas de rembourser par
anticipation le crédit consenti, et par la loi no89-1010 du 31 décembre 1989, qui a supprimé le
droit à indemnité du prêteur, «les établissements de crédit cherchaient à empêcher le
remboursement anticipé. Ils inséraient dans le contrat de crédit soit une clause interdisaM
purement et simplement un tel remboursement, soit une clause obligeant l'emprunteur à
verser en pareil cas une indemnité élevée rendant le remboursement plus onéreux que le
maintien d~ co~a~ jusqu'à son terme» (J. Calais-Auloy, F.. ~teinmetz, Droit de la
consommaflon, 6 ed. 2003, p. 405). .1

Et en effet, si le remboursement anticipé prive le fourni~seur de crédit d'une partie des intérêts
qui devaient constituer son bénéfice, il pennet au corujommateur d'abandonner le crédit s'il
s'aperçoit que la charge en est excessive. Il en es~ ainsi si la situation financière du
consommateur s'améliore ou en cas de période de baisse des taux d'intérêt où il est plus
intéressantpo:ur l'emprunteur de rembourser par anticipation un prêt à taux élevé grâce à un
nouveau prêt à un taux moindre. La doctrine relève d'ailleurs que les lois de 1989 ont été
adoptées pour «permettre au débiteur de bénéficier de la baisse des taux de l'intérêt» «< Le
remboursement anticipé du prêt en droit français », J-R Mirbeau-Gauvin, D. 1995 chrono p.
46). u

L'article 3 du paragraphe II, prévoyant que l'emprunteur doit respecter un délai de préavis de
trois mois en cas de remboursement partiel ou total Pal; anticipation et prévenir le prêteur de
son intention par lettre recommandée, fait peser sur )'empruntepr la charge de trois mois
d'intérêts échus et le prive durant ce même délai de la f4cu1té de tirer profit d'un éventuel prêt
au taux moindre. Il

Il s'en déduit que les conditions posées par la claus y litigieuse aggrave bien la sitUation

financière de l'emprunteur et constitUe une irrégularité 4u contrat de crédit denatuie à influer

sur la liqùidatio~ d: la créance ~ont il .est,~eman?é le paiem~t. par i conséquent, le tribunal prononcera la decheance du drOIt aux mterets prevue par l'articleL. 311-33 du Code de la

consommation.

Sur le montant de la créance:

L'article L. 311-33 du Code de la consommation prévoit que lorsque l'établissement de crédit
est «déchu du droit aux intérêts », l'emprunteur n'est 1« tenu qu'au seul remboursement du
capital ». u

~es arti~les L. 31,1-} et suiv~ts du Code ~e laconso~ation sont ap?licables ~an~ ~u cr~dit à
tItre onereux qu'a titre gratuIt. Or, cedernler type de pr~t n'ouvre drOIt qu'aux mterets legaux
à compter de son échéance ou de la déchéance du term~, de sorte que limiter la déchéance du
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droit aux intérêts aux seuls intérêts conventionnels, reviendrait à pri~er le crédit gratuit de la
sanction prévue par l'article L. 311-33 du Code de la consommation.
Par ailleurs, dans la mesure où l'article L. 311-33 du Code de la consomm~tion ne distingue
pas entre intérêts légaux ou conventionnels, il n'y a pas lieu de distinguer entre les deux
catégories d'intérêts. De surcroît, l'article L. 311-33 limite clairement l'obligation de
l'emprunteur au seul remboursement du capital et déroge à l'article L. 311-30 du Code de la
consommation qui prévoit qu'en cas de défaillance de l'emprunteur, les sommes restant dues
produisent des intérêts de retard au taux conventionnel, le dit texte constituant une des
exceptions prévues par l'article 1153 alinéa 3 du Code civil. Enfin, l'article 1153-1 du Code
civil est inapplicable puisque le jugement ne porte pas condamnation à une indemnité. Il s'en
déduit que la déchéance du droit aux intérêts est absolue et que la créance de la société de
crédit ne produit aucun intérêt (Voir en ce sens, TI Niort, 15 mai 2002, SA DIAC ci Mme
David, Contrats. Conc. Consom., 2002 n° 115, obs. G. Raymond). ..

Le montant de la créance de la SA C sera fixé en déduisant le montant des intérêts,
frais et primes d'assurances du solde débiteur.' ,
Capital emprunté: 3.049 euros J é~Montant des règlements effectués depuis l'origine (à déduire) : 203 e os ;~

Total (restant à payer) : 2.746 euros !i
Il convient de mettre cette somme à la charge de M. C- et Mme
C , qui seront tenus solidairement, étant précisé que cette somme ne
portera pas intérêt pour l'avenir en application de la déchéance prononcée.

La SA C ne justifi ~ pas de l'existence d'un préjudice distinct de celui qui se trouve
réparé par la présente condamnation. De fait, sa demande de dommages et intérêts sera

rejetée. il

n n'apparaît pas inéquitable de laisser à la charge de la SA C la totalité des frais
non compris dans les dépens qu'elle a du engager dans la présente iristance. Sa demande au
titre de l'article 700 du NCPC sera donc rejetée. 1

Le jugement étant rendu en dernier ressort, l'exécution provisoire ne sera pas prononcée.

PAR CES MOTIFS:

Le Tribunal statuant publiquement, par jugement par défaut, en dernier ressort

-condamne M. C -~ et Mme C:

solidairement à payer à la SA C , au titre du contrat de prêt personnel du 22 juin
2000, la somme de 2.746 euros, sans intérêt aucun à compter de la date du présent jugement,

-rejette toute autre demande,

néeG aux dépens.cC' et Mme-condamne M

Ainsi jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus et le Président a signé avec le

Greffier. 1
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